
 
Présents :   François Dahm, Yves Dahm, Yves Kemp, Monique Krecké,  Kathrin 
Noesen, Jos Preti, Denise Schiltz, Nicole Theisen, François Thill. 
Excusés :   Jean-Pierre Bertinchamps, Claude Betzen, Fabrice Funck. 
 
 

Rapport : 
Le  rapport de la réunion du 29 novembre  2011 a été approuvé par les membres du 
CA. 

 
Entrées : 

• Le Département Ministériel des Sports n’a pas accordé à la FLT une mi-tâche 
supplémentaire d’entraîneur pour laquelle le Conseil d’Administration avait introduit 
une demande. 

• Le Consul Honoraire d’Estonie invite, avant la rencontre en Estonie, l’équipe Coupe 
Davis à une petite réception au Consulat de la République d’Estonie à Luxembourg. 

• L’ALAD, l’agence luxembourgeoise antidopage, demande à être informé de toutes les 
rencontres internationales, jeunes, seniors et vétérans, se jouant au Luxembourg au 
cours de 2012. 

• L’Assemblée Générale Annuelle de Tennis Europe aura lieu à Lyon, du 22 – 25 mars 
2012. 

• Le COSL invite à son Assemblée Générale Annuelle, samedi le 17 mars à 15.oo, au 
Tramsschapp à Luxembourg-Limpertsberg. 
 
Formation pour entraîneur: 

• Le Directeur Technique National avait informé les clubs qu’il envisageait une 
formation pour entraîneur. Vu le manque d’intérêt ( 3 candidatures) cette formation 
ne peut avoir lieu. 
 
SACEM : 

• La SACEM, Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique, avait saisi le 
COSL pour lui proposer une solution pragmatique pour la perception des droits de 
diffusion en envisageant une gestion et une facturation centralisée par le COSL qui 
couvrait toutes les fédérations affiliées au COSL. 

• Cette solution avantageuse n’a pas trouvé l’écho espéré étant donné que seulement 
1/3 des fédérations ont voulu profiter de cette offre.. 
Pour la FLT 20 clubs se sont exprimés en faveur de cette proposition, 11 contre et 25 
sans réponse. 

• SACEM a informé, voir courrier du 6 janvier, que la solution retenue ne pourrait pas 
trouver d’application. 

• Affaire à suivre. 
 

Démission : 
• Mike Welter, membre du Conseil d’Administration et président de la Commission 

Presse, informe le CA que pour des raisons personnelles il donne sa démission en tant 
membre du CA. 



• Le Conseil d’Administration regrette cette décision mais la respecte et tient à 
remercier Mike au nom de la FLT pour les services rendus à la cause du tennis 
luxembourgeois. 

 
 
FED CUP – DAVIS CUP  2012 : 

• Les billets d’avion pour les déplacements ont été réservés et les chambres retenues. 
• L’équipe Fed Cup, (la délégation se compose de 8 membres), partira dimanche 29 

janvier à destination d’Eilat, Israël. 
• 15 nations, réparties en 4 poules, joueront 4 matches (2 simples t 1 double) pendant 4 

jours pour la montée dans le groupe mondial II, le maintien dans le groupe I ou la 
relégation dans le groupe II. 

• L’équipe Davis Cup, (la délégation se compose de 8 membres) partira lundi le 6 févier 
à destination de Tallin en Estonie. 

• L’équipe luxembourgeoise rencontrera l’équipe estonienne ( 4 simples et 1 double)  à 
partir de vendredi 8 février. A la même date la Pologne recevra Madagascar. Les 
vainqueurs et les perdants de ces 2 rencontres  se joueront au mois d’avril. 

• A retenir qu’une douzaine de supporters se déplaceront à Tallinn pour soutenir notre 
équipe. 

 
Modifications de certains articles du règlement pour les compétitions : 

 
• La commission sportive, la commission d’affiliation et la commission de classement 

ont proposé des modifications quant à certains articles du règlement pour les 
compétitions. 

• Après discussion le CA a retenu et approuvé certaines propositions. 
• A l’occasion de la réunion du jeudi 12 janvier convoquée par le CA à la Coque, les 

responsables des différentes commissions présenteront ces propositions aux délégués 
des clubs. 

• Ils profiteront de cette réunion pour discuter avec les délégués des questions relatives 
au championnat interclubs 2012, questions soulevées par certains clubs dans les 
réponses au courrier adressé aux clubs au mois de décembre ( 7 clubs sur 56 se sont 
manifestés ) 
 
Participation de la FLT aux frais des organisateurs de tournoi. 

• Les membres du CA ont pris la décision qu’à partir de janvier 2012 la FLT 
participera aux frais d’organisation des clubs (achat de coupes…) par un forfait se 
limitant à 150 € par organisation uniquement aux organisateurs des championnats 
individuels jeunes, seniors et vétérans. 

• Les clubs seront informés de cette décision par mail dans les jours à venir. 
 
 
Prochaine réunion du CA : mercredi 15février  2012  à 19.00 au CNT 
 
Ordre du jour    

• Les tournois internationaux jeunes/seniors organisés au Luxembourg 
• Fed Cup / Davis Cup  
• L’Assemblée Générale Annuelle du 17 mars à Mersch 
• Les Interclubs en 20121 

 
François Dahm 
Secrétaire Général 
 


